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27 janvier 2020 
 
 
Ce test est conçu pour les candidats au poste de « Officier Protection de l’enfant - Masisi» 
 
 
 

Les pires formes de travail des enfants 

Aux termes de l’article 3 de la convention n°182 de l’OIT, l’expression « pires formes de travail des 
enfants (PFTE) » comprend : 

- Toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la traite des 
enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire, y 
compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans des 
conflits armés ; 

- L’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de prostitution,  

- Les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont 
susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de l’enfant, comme les travaux 
dangereux dans les carrés miniers. 

Ces types de travaux sont totalement inacceptables pour toute personne de moins de 18 ans. Dans le 
territoire de Masisi, les enfants sont engagés dans ce genre de travail. 

Décrivez 5 activités que War Child peut réaliser pour réduire ce phénomène dans un des 
groupements de Masisi. Pour chaque activité, expliquer en quoi elle est pertinente pour lutter contre 
les PFTE et décrivez l’activité.  

 

 

Vous avez 2 heures pour traiter l’exercice.  
 

Notation : 4 points par activité (4 X 5 = 20 points au total) 
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REPONSES : 

5 activités que War Child peut réaliser pour réduire les pires formes de travail des enfants (PFTE) dans un 

des groupements de Masisi : 

1. Remise des enfants dans le système scolaire : a travers une sensibilisation communautaire, 

remettre les enfants ayant l’âge scolaire dans le système scolaire, c’est un cadre approprié pour 

l’Education des enfants, surtout qu’actuellement nous avons la gratuité de l’enseignement. 

- War child pourra créer des activités de sensibilisation au sein de ces écoles pour sensibiliser 

d’avantages les enfants, exemple les activités récréatives dans les écoles (toute sorte de jeu pour 

les enfants dans le cadre de leur intégration), 

- War child pourra mettre en place le système de cours de rattrapage l’après-midi pour les enfants 

qui ne satisfont pas aux cours de base (Math et français) afin qu’ils réussissent, 

 

2. Création ou appui a un centre d’encadrement d’enfant, qui pourra réunir les enfants à travers 

les activités cultures pour qu’ils se sentent occupé et n’avoir pas le temps d’aller travailler dans 

les carrés miniers, travailler dans les marchés (petits commerces) et toute sorte d’abus, 

3. Mise en place des activités communautaires (les activités récréatives dans la communauté, les 

théâtres participatifs ayant des thèmes adaptés au milieu de vie des enfants, culturelles, sportives, 

expression orale, artistiques), cette activité permettra aux enfants de développer leurs talents et 

différentes capacités dont ils ne savent pas. 

 

4. Création des clubs d’enfants dans chaque village se trouvant dans la zone d’intervention. Ces 

clubs auront pour objectif d’appuyer les équipes War Child pendants différentes sensibilisations. 

Cette activité occupera les enfants et donnera le gout aux autres enfants qui ne participent pas 

aux activités, car certains seront renforcé en chant, expression orale… (les jeux concours devront 

être mis en place) et les enfants les plus brillants bénéficieront des certains encouragements 

selon la disponibilité des moyens de War Child, une façon d’attirer l’attention des enfants qui ne 

participent plus aux activités. 

 

5. Création d’une émission de sensibilisation à la Radio (une chaine locale) où les enfants 

participeront aborderont certains sujets pour susciter aux autres de venir participer à l’émission. 

Au moins deux fois par mois, l’émission pourra avoir lieu dans un village et les enfants faisant 

partie des clubs d’enfants, présenteront des poèmes, des théâtres pour sensibiliser aussi les 

parents car ils doivent comprendre qu’ils sont les premiers complices de War Child pour 

contribuer à la protection des enfants, 

 

6. Une mise en place d’un système de référencement des cas d’abus sera organisée pour aider 

certains enfants qui ne sont pas impliqués dans les activités pour qu’ils participent et veiller a ce 

que les activités contribuent à la détraumatisassions des certains enfants qui ont été victimes de 

torture, abus sexuel, abus physique, morale, travaux forcés, exploitation économique. Ce système 

de référencement des cas, impliquera la participation des autorités locales et facilitera War Child 

à bien faire le plaidoyer en faveur des enfants en situation difficile auprès des autorités 

compétentes. 

 

 


